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Était absente : Mme Madeleine JOUANDET.



Modification du capital social d'EADM (Espace
Aménagement et Développement du Morbihan)

Rapport de François-Denis MOUHAOU

Devant la nécessité de reconstituer les fonds propres d'EADM suite aux déficits des
exercices  2014  et  2015,  le  Conseil  d'Administration  propose  aux  actionnaires  de
procéder  à  la  réduction  du  capital  social  à  hauteur  de  1  195  950  €,  puis  à  une
augmentation  de 1 600 000 €,  portant  ainsi  son capital  social  à  3 251 550 €,  plus
conforme à son volume d'activité. Le Conseil Départemental propose d'assumer seul,
en tant qu'actionnaire majoritaire, cette augmentation.

Vu les dispositions de l'article L 1521-1 du code général des collectivités territoriales
qui autorisent les communes, départements, régions et leurs groupements, dans le cadre
des compétences qui leur sont reconnues par la loi, à prendre des participations dans
des sociétés d'économie mixte locales,

Vu la délibération du conseil municipal du 8 novembre 2006 approuvant le principe de
la participation de la Ville de PONTIVY au capital social d'EADM à hauteur de 3000 €
correspondant à la souscription de 1 500 actions d'un montant nominal de 2 €,

Vu les délibérations du conseil d'administration d'EADM du 19 mai 2016,

Vu le rapport du conseil d'administration du 19 mai 2016 à l'attention de l'assemblée
générale extraordinaire, relatif à la réduction puis à l'augmentation du capital d'EADM,

Nous vous proposons     :

- d'approuver le principe d'une réduction du capital social d'EADM de 2 847 500 € à
1 651 550 €, par réduction de la valeur nominale de chaque action ramenée de 2 € à
1,16 €,

- d'approuver le principe d'une augmentation du capital en numéraire à hauteur de 
1 600 000 €, par l'émission de 1 379 310 actions nouvelles au prix nominal de 1,16
€ chacune, portant le capital social d'EADM à 3 251 550 €,

- d'approuver la suppression du droit préférentiel de souscription au profit du conseil
départemental du Morbihan,



- d'autoriser  la  représentante  de  la  Ville  de  PONTIVY aux assemblées  générales
d'EADM à voter en faveur des résolutions proposées à l'exclusion de celle relative à
l'augmentation du capital réservée aux salariés.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 28 juin 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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